

Fiche la Couronne d’Aragon

Document nº 19 : carte de l’expansion de la Couronne d’Aragon

Justification du choix

Rarement abordée dans les programmes français,  l’expansion catalane et aragonaise en Méditerranée occidentale montre que d’autres constructions monarchiques étaient possibles dans l’Europe du Moyen Âge, un peu à l’exemple de la Bourgogne ou de la Provence. Cela nous permet aussi de mieux expliquer le contexte de certaines interventions militaires de la couronne de France (les guerres d’Italie, la lutte contre la Maison d’Autriche). Enfin, de mieux comprendre le basculement du centre de l’économie moderne de la Méditerranée vers l’Atlantique sous la poussée de l’empire turc, ce qui conduit  Christophe Colomb, d’une famille de marchands et de marins d’origine génoise, à offrir ses talents à de nouvelles puissances, le roi de Portugal  puis les rois catholiques d’Espagne.
Informations complémentaires


Après la conquête de l’Espagne par les musulmans en 711, l’Aragon et la Catalogne sont une marche de l’empire franc. Sa désagrégation leur assure une rapide indépendance : le comte de Barcelone Borrell II (948-992), jusque là représentant de l’empereur dans sa province refuse de prêter l’hommage, l’Aragon s’unit d’abord au royaume de Navarre.  Pour la préserver, chacun doit lutter contre les souverains Omeyades ou contre Almanzor. L’expansion territoriale progresse rapidement contre les musulmans (prise de Saragosse et de Tarragone en 1118) ou contre d’autres royaumes chrétiens non sans connaître quelques déboires (voir document nº 12, le Cid et son temps). La constitution définitive de la Couronne d’Aragon  unissant l’Aragon et la Catalogne se produit en 1137, sous la forme d’une union dynastique, l’héritière d’Aragon, Pétronille, épousant le comte de Barcelone Ramon Bérenguer. La carte du document nº 19 montre les étapes de cette expansion dans la péninsule et en Méditerranée occidentale où se constitue un empire maritime et commercial. 


L’Aragon et la Catalogne représentent l’ossature de cette entité politique mais maintiennent leurs particularismes. L’incorporation postérieure de nouveaux territoires explique aussi que le roi d’Aragon dispose dans chacun d’eux d’un représentant personnel et cherche à respecter les coutumes locales : c’est le pactisme, renforcé par la période d’instabilité dynastique qui accompagne le passage à la dynastie des Trastamares en 1412. L’instrument de ce compromis avec les groupes locaux sera les Cortes, chaque territoire ayant les siennes, même si exceptionnellement on trouve trace de Cortes générales de toute la Couronne.  Les Cortes d’Aragon existent dès 1071 (quatre ordres séparés siègent : Chevaliers, nobles, clergé, villes), plus tard apparaissent celles de Valence et du Comté de Barcelone (trois ordres seulement clergé, noblesse, villes). La Diputación ou Generalitat (nom actuel de l’institution autonome) naît en 1359 comme délégation des Cortes de Catalogne destinées  à exercer le contrôle sur le gouvernement pendant les périodes où les Cortes n’étaient pas réunies : elle se transforme peu à peu en véritable organe de gouvernement local. 

L’organisation politique et territoriale se complète par l’existence de villes puissantes qui disposent elles aussi d’institutions représentatives:  en effet, à Barcelone comme à  Valence, une riche bourgeoisie commerçante et maritime a su retrouver la prospérité par l’industrie textile et en orientant ses activités vers le nord de l’Afrique compte tenu de la poussée turque en Méditerranée orientale. Pour défendre ses intérêts, se créent à Barcelone le Consell de cent,  sorte de conseil municipal, et dans les deux villes, d’autres institutions commerciales, par exemple le Consulat del Mar, la Lonja étant le lieu où se traitent les affaires les plus importantes.

Le mariage de Ferdinand et d’Isabelle en 1469 se transforme en Union dynastique en 1479. Il permet d’achever la conquête, d’assurer l’unité religieuse et de centraliser le pouvoir au détriment des nobles turbulents et de l’oligarchie urbaine. Mais cela se fait sans toucher aux institutions politiques particulières des deux couronnes : « Tanto monta, monta tanto, Isabel como Fernando ». Chacun conserve ses  lois, son système d’impôts et ses douanes,  sa langue, ses traditions et ses usages (poids et mesures, monnaies). Légalement, les sujets de chaque couronne sont considérés comme des étrangers sur le territoire de l’autre.

La richesse du patrimoine artistique et littéraire retiendra notre attention. Signalons en guise d’inventaire le majorquin Raimon Lull (1233-1316) auteur de livres en plusieurs langues dont le Livre des gentils, polémique entre chrétiens, juifs et arabes et l’Arbre de la science, encyclopédie des connaissances de l’époque,  les romans de chevalerie des Valenciens Ausias March et Joanot Martorell (Tirant lo Blanch,  livre préféré de Cervantes), les églises romanes de Tahull et de Jaca, le monastère de Ripoll, les cathédrales de Barcelone, Gérone ou Palma de Majorque..
Niveau d’étude:



Le programme de 5ème et celui de 2nde permettent d’évoquer le sujet dans le cadre du thème la Méditerranée au XIIème siècle, même si l’accent est mis plutôt sur les relations commerciales entre Europe et Asie ou la tolérance religieuse entre juifs, chrétiens et musulmans : Tolède et Palerme sont plus souvent cités dans les manuels scolaires français que Barcelone ou Valence. C’est donc l’occasion de compléter les informations des manuels scolaires et de montrer comment l’Aragon cherche à se construire au milieu de ses deux puissants voisins, la France et la Castille. Dans une perspective plus contemporaine, on retrouvera ces données pour rappeler les fondements institutionnels, économiques et culturels de l’autonomie catalane d’aujourd’hui.
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